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Entrepreneurs individuels  
à responsabilité limitée (EIRL)
OBLIGATIONS COMPTABLES

Dispositions législatives

CC L. 526-13

L’activité professionnelle à laquelle le patrimoine est affecté fait l’objet d’une comp-
tabilité autonome, établie dans les conditions définies aux articles L. 123-12 à L. 123-23 
et L. 123-25 à L. 123-27. 

Par dérogation à l’article L. 123-28 et au premier alinéa du présent article, l’activité 
professionnelle des personnes bénéficiant des régimes définis aux articles 50-0, 64 
et 102 ter du code général des impôts fait l’objet d’obligations comptables simpli-
fiées.

L’entrepreneur individuel à responsabilité limitée est tenu de faire ouvrir dans un 
établissement de crédit un ou plusieurs comptes bancaires exclusivement dédiés à 
l’activité à laquelle le patrimoine a été affecté.

Dispositions réglementaires

CC R. 526-10-1

Les personnes ayant effectué une déclaration d’affectation en application de l’article 
L. 526-7 et bénéficiant des régimes prévus aux articles 50-0, 64 et 102 ter du code 
général des impôts tiennent : 

1° Un livre des recettes et, lorsque la nature de leur activité le requiert, un registre 
des achats, tels que prévus à l’article L. 123-28 ; 

2° En date du 31 décembre de chaque année, un relevé actualisant la déclaration 
d’affectation, selon un modèle type approuvé par arrêté conjoint du garde des 
sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé de l’économie. Ce relevé fait 
l’objet d’un dépôt annuel au registre, dans les conditions prévues à l’article L. 526-14, 
dans le délai de six mois à compter de son établissement.

PUBLICITÉ DES COMPTES

Dispositions législatives

CC L. 526-14

Les comptes annuels de l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée ou, le 
cas échéant, le ou les documents résultant des obligations comptables simplifiées 
prévues au deuxième alinéa de l’article L. 526-13 sont déposés chaque année au 
registre auquel a été effectué le dépôt de la déclaration prévue à l’article L. 526-7 
pour y être annexés. Ils sont transmis, pour y être annexés, au registre prévu au 
3° de l’article L. 526-7 lorsque le dépôt de la déclaration est effectué au répertoire 
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des métiers dans le cas prévu au 1° du même article, et, s’il y a lieu, au registre du 
commerce et des sociétés dans le cas prévu au 2° du même article. À compter de 
leur dépôt, ils valent actualisation de la composition et de la valeur du patrimoine 
affecté. 

En cas de non-respect de l’obligation mentionnée au premier alinéa, le président du 
tribunal, statuant en référé, peut, à la demande de tout intéressé ou du ministère 
public, enjoindre sous astreinte à l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée 
de procéder au dépôt de ses comptes annuels ou, le cas échéant, du ou des docu-
ments résultant des obligations comptables simplifiées prévues au deuxième alinéa 
de l’article L. 526-13.

Dispositions réglementaires

CC R. 526-19

L’entrepreneur individuel à responsabilité limitée dépose au registre spécial men-
tionné à l’article R. 526-15, dans le délai de six mois suivant la clôture de l’exercice, 
les documents comptables mentionnés à l’article L. 526-14.

EIRL
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